
L'ÉNERGIE ÉOLIENNE EN FRANCE

LETTRE D’INFORMATION SUR LE PROJET 
DE PARC ÉOLIEN DE LA COMMUNE DE MAISONTIERS 2

Depuis 2017, 
VOLKSWIND, qui a déjà  
développé et construit 
le parc de Maisontiers 

et Tessonnière en 2016, travaille pour que l’extension de ce 
parc voit le jour. Ce projet nous permettra de participer au 
dynamisme du territoire : il vous concerne, et c’est pourquoi 
nous approfondissons avec ce porte-à-porte notre démarche 
de transparence et de rencontre avec les riverains. 

La France a fixé des objectifs chiffrés à chacune des régions 
pour atteindre la transition énergétique. En Région Nouvelle-
Aquitaine 45 % de la production d’électricité doit provenir 
d’énergie renouvelable en 2030 : Le parc éolien de Maisontiers  
2  sera un moteur pour y parvenir. Ce projet capital pour votre 

région mérite de vous être expliqué et c’est pourquoi nous avons 
choisi de venir vous rencontrer directement.
 
Ce parc éolien est le symbole des ambitions de notre région 
en matière de transition énergétique et contribuera au 
développement d'une filière innovante. Le parc de Maisontiers 2 
s’inscrit dans une dimension locale et ne saurait compter sans 
ses forces vives : 3 emplois seront créés et 8 732 tonnes de CO2 
évitées par an, pour la production de l’électricité d’environ 12400 
foyers. 
 
Cette lettre d’information vous permettra de connaître le projet 
en détail. 

Bonne lecture !

A l’heure du réchauffement climatique et de la transition énergétique, exploiter des sources d’énergie naturelles et renouvelables est à la 
fois un objectif et une nécessité. VOLKSWIND s’engage dans cette voie et accompagne la France dans cette nouvelle politique.
 
Pourquoi se consacrer à l’éolien aujourd’hui ? 

D’abord parce que le vent grâce auquel les éoliennes fonctionnent est une ressource propre et inépuisable. 

Ensuite car il permet de produire une quantité d’électricité importante pour une prise de risque moindre qu’avec d’autres sources 
d’énergie. 
 
Enfin, l’électricité éolienne offre une électricité à un prix de plus en plus compétitif. Filière d’avenir, l’énergie éolienne a permis la création 
de 4 emplois par jour en France en 2016 et représente aujourd’hui 18 200 emplois partout en France. D’autre part, elle a suscité depuis 10 
ans plus d’1 milliard d’euros d’investissement et attiré plus de 600 entreprises sur le marché français et à l’export. 
 
Avec la loi transition énergétique pour la croissance verte de 2015 et les dernières programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE), la 
France accélère le mouvement. Elle souhaite porter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’électricité à 
32 % en 2030. L’éolien terrestre doit atteindre une puissance comprise comprise entre 21 et 26 GW en 2023. En 2018, l’éolien a franchi la 
barre des 15 GW, il nous reste encore 1/3 des objectifs à atteindre. 

Présentation du projet éolien

sur la commune de Maisontiers 2

3
éoliennes

Retombées fiscales
189 000€ par an
pour le territoire

Équivalent de la 
consommation 
de 12 400 foyers

180 m
hauteur totale max

Environ 8 732 
tonnes de CO2 
évitées par an



NOUS, VOLKSWIND FRANCE

Fondée en Allemagne en 1993 par deux ingénieurs spécialistes de l’énergie éolienne, le 
groupe Volkswind conçoit, développe, construit et exploite des parcs éoliens. Le groupe, 
d’envergure internationale, a construit à ce jour, plus de 800 MW dans le monde, et 
plus de 300 MW en exploitation propre. Depuis son implantation en France, Volkswind 
France a construit 47 parcs éoliens. Grâce à ses 5 agences en France, Amiens, Paris, 
Tours, Limoges et Montpellier. Volkswind est au plus près des territoires de ses projets.

ET APRÈS ? 
INFORMATIONS PRATIQUES 

L’enquête publique approche, les 
dates seront très bientôt connues. 
N’hésitez pas à y participer et à 
donner votre avis sur le projet

Depuis 
2008

Contacts avec les mairies de 
Maisontiers et Tessonnière 
dans le cadre du projet éolien 
de Maisontiers et Tessonnière 
mis en service en 2016.

2017

Avis favorable du Conseil Municipal de 
Maisontiers autorisant VOLKSWIND à 
réaliser les études et délibération autorisant 
l’utilisation des voiries et chemins 
communaux.

Novembre - 
Décembre 2019

Réalisation d’une exposition sur le projet 
avec 2 permanences en Mairie de Maisontiers 
– Distribution d’un bulletin d’information – 
Présentation du projet aux élus.

2018-2019

Réalisation des études 
acoustiques, paysagères et 
environnementales 

Juillet
2020 

Dépôt de la Demande d’Autorisation 
environnementale en Préfecture 

Février
2021

Le dossier a été jugé 
recevable par la Préfecture 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Volkswind France, Ferme Eolienne de Maisontiers 2   
Julie CAZAUBON - Chef de Projets
Guillaume CABEL - Chargé d’Etudes
Nicolas BECHET - Chargé de Développement

Centre Régional de LIMOGES  
Aéroport Limoges Bellegarde 
87100 Limoges 
05 55 48 38 97

UN PROJET ANCRÉ DANS SON TERRITOIRE

Le choix de la localisation du parc s’est fait en raison 
de l’adéquation du territoire avec les exigences liées à 
l’installation d’éoliennes : distance des logements (658 
mètres des habitations les plus proches) et conditions 
venteuses avantageuses.

Les 3 éoliennes du projet produiront l’équivalent de la 
consommation en électricité de 12 400 foyers par an, 
hors chauffage électrique. De plus, elles apporteront 
des bénéfices non-négligeables à la région. 

En effet, VOLKSWIND a pour ambition d’intégrer le 
parc de Maisontiers 2 au territoire, et ce de la meilleure 
façon possible. 

• Durant toute sa durée de vie, le parc soutiendra 
l’économie locale via la création de 3 emplois directs et de 122 emplois indirects pendant la construction et 
l’exploitation des éoliennes, ainsi que grâce à des retombées fiscales de l’ordre de 189 000 € pour les collectivités 
territoriales. 

• Le parc de Maisontiers 2 créera des retombées fiscales conséquentes pour la commune et les collectivités. Environ 
26 000 € par an reviendront directement à votre commune grâce aux 3 éoliennes.

• VOLKSWIND développe et exploite le parc. Notre présence durable nous engage à répondre à vos attentes pour le 
territoire. Avec un budget de 62 500 €, les mesures d’accompagnement (Participation financière à l’enfouissement 
du réseau électrique et téléphonique aérien du bourg de Maisontiers, Mise en place de gîtes à chauves-souris, 
Passage d’un antenniste pour la réception des réseaux, création de secteurs favorables à la biodiversité, plantation 
de les haies paysagères et mise en place d’une bourse aux haies pour les riverains) que nous proposons de 
financer permettent d’y répondre.
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